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         «JAPON – L’Instant Thé»
             VACANCES SCOLAIRES OCT. 2026
   12 Jours / 9 Nuits
Voyage réservé aux adhérents de l’ADAS-INRAE ou à une Association sous convention avec l’ADAS-INRAE 

CONDITIONS : Le voyage ne pourra s’effectuer que sous réserve de la constitution d’un groupe minimum sur la base de 25 personnes. 
Les inscriptions seront closes le 15 Octobre 2025 ou dès que le nombre maximum - 40 personnes - sera atteint.
Dès réception de toutes les inscriptions, vous serez informés par mail du montant individuel définitif ainsi que des modalités de règlement. L’envoi du bulletin d’inscription complété et signé constitue un engagement de votre part.
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Le Bulletin d’inscription accompagné du 1er chèque d’acompte libellé à l’ordre de Time Tours, 
seront à déposer ou à retourner, dûment complétés et signés, avant le 15 Octobre 2025,
[bookmark: _Hlk138111722] à l’adresse suivante ci-dessous :
ADAS - INRAE Occitanie-Toulouse – 24, chemin de Borde Rouge - 31320  Auzeville - Tolosane

Personne contact : Sébastien RIGAL, Président ADAS Section Locale de TOULOUSE
tresorerie.adas-toulouse@inrae.fr 

	
NOM Prénom
Adresse email
	N° téléphone
(fixe et portable)
Il est impératif de pouvoir vous joindre
	
ADRESSE POSTALE
	Nombre de Personnes :
Adultes : 1
Enfants :
Ages :


	
	

	



	Type de chambre : 
rayer la mention inutile

	


	

	
	
Chambre double grand lit

	
	
	
	Chambre double deux
 petits lits  

	
	
	
	
Chambre single



Tarifs variables en fonction de la hausse aérienne, taxes aéroport, disponibilités hôtelières, variation du prix du carburant, désistement d’un participant.

MODE DE RÈGLEMENT :
Maximum  11 chèques datés du jour de l’émission et libellés à l’ordre de Time Tours

TARIFICATION PAR PERSONNE : OCTOBRE VS 2026 - 
	
ESTIMATION 2026
Prix par personne
	
Base
40
	
Base
39/35
	
Base
34/30

	
Base
29/25

	       Supplément
Chambre individuelle
Maximum : 3

	
Prix TTC /en €/ par pers. en chambre double

	
3765 €
	
3835 €
	
3930€
	
4070 €
	
595 €

	
Tarif enfant 8 à 11 ans : - 295 € pour un enfant partageant la chambre de deux adultes



1er chèque d’acompte à joindre à l’inscription : 1 221 € par personne (soit 30% du tarif de base sur 29/25 personnes).
Ce chèque sera restitué si le nombre d’inscrits est insuffisant.

LONG COURRIERS :

Résiliation du contrat – Annulation partielle du groupe :

En cas d’annulation d’un participant, les frais prévus dans le contrat de voyage sont les suivants :
· Jusqu'à 130 jours avant le départ : 195 € de frais d’annulation par personne
· Entre 129 et 90 jours avant le départ : 45 % de la base tarifaire par personne
· [bookmark: _Hlk205919895]Entre 89 et 61 jours avant le départ : 60 % de la base tarifaire par personne
· Entre 60 et 31 jours avant le départ : 75 % de la base tarifaire par personne
· Entre 30 jours et le jour de départ : 100 % de la base tarifaire par personne

Changement de noms (si remplacement d’un participant au voyage) : 

· Plus de 31 jours avant le départ : aucun frais
· Entre 30 jours et le jour du départ : tout changement de nom sera considéré comme une annulation suivie d’une réinscription et soumis aux conditions d’annulation du présent contrat.

L’ADAS - INRAE décline toute responsabilité sur les conséquences d’erreurs sur les noms des participants transmis sur les bulletins d’inscription.

Assurances :
Assurance Multirisque Bronze comprenant le rapatriement, le départ manqué, l’annulation en cas de force majeure, la perte des bagages, l’interruption de séjour.

*********************
Suite à la confirmation de l’organisation du voyage, vous serez informés du montant exact tenant compte du nombre d’inscrits.
Le montant restant dû devra être réglé en maximum 10 chèques remis au bureau de l’ADAS-INRAE et déposés auprès de l’agence Time Tours : 
· les 29 Novembre 2025, 31 Décembre 2025, 
· les 31 Janvier 2026,  28 Février 2026, 31 Mars 2026, 30 avril 2026, 30 Mai 2026, 30 Juin 2026, 31Juillet 2026 et 31 Août 2026.

Les chèques vacances sont acceptés.

Les adhésions à l’ADAS - INRAE seront réglées séparément du voyage.

Afin de réceptionner vos chèques, ainsi que la photocopie de votre passeport, la trésorerie de l’ADAS – INRAE de Toulouse, assure une permanence :
· les mardi de 13h30 à 15h30 au bureau ADAS

Adresse email : tresorerie.adas-toulouse@inrae.fr  

https://adas-toulouse.hub.inrae.fr/

[bookmark: _Hlk205766337]ADAS - INRAE Occitanie-Toulouse - 24, chemin de Borde Rouge – Auzeville–Tolosane - 31320

	A :                        ,
	Le : 
	Bon pour accord + Signature
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